CONTRAT D’HEBERGEMENT

DE SITE WEB

N°…………

Désignation des parties

La société ……………………………………………………………………………………………………………...………….

dont le siège social est situé : 

……………………………………………………………………



……………………………………………………………………



……………………………………………………………………

représentée par ……………………………………………………………………………………………………………………

Ci-après désignée « CLIENT »

D'une part,

La société AGENCE TUNISIENNE D’INTERNET
dont le siège social est situé : 

13, avenue Jughurta



1002 Tunis - Tunisie

représentée par son Président Directeur Général,

Ci-après désignée « ATI »

D'autre part.

Préambule

L’ATI met a disposition de son CLIENT un service d’hébergement de site Web et de messagerie électronique.

Ainsi les parties s’entendent sur ce qui suit.

Eléments constitutifs du contrat d’hébergement de site Web

Ce contrat est composé de :

· Conditions générales

· Conditions particulières

Signature des parties

Le CLIENT signataire s’engage avoir eu connaissance, lu et accepté la totalité du contrat.

Fait a Tunis,







en deux exemplaires originaux.



CONDITIONS GENERALES

CONDITIONS PARTICULIERES

1. FRAIS ANNUELS D’HEBERGEMENT

	 Formule
	Frais annuels

	- Hébergement mutualisé (Maximum 200 MO)
	250 DT HT

	- Machine dédiée
	500 DT HT

	- Service sécurisé (surveillance 24/24, accès pour mise à jour en VPN, IPS/FW)
	750 DT HT

	- Statistiques (1 fois par mois)
	100 DT HT


(*) La machine dédiée appartient au client. Ce dernier la confie au service d’hébergement de l’ATI pour la  totalité de la période d’exécution du contrat. La machine est remise au client dès la fin de validité du présent contrat.

2. LIEU D’IMPLANTATION

Le système informatique d’hébergement, est physiquement hébergé à l’adresse :

AGENCE TUNISIENNE D’INTERNET

13, avenue Jughurta




1002  Tunis - TUNISIE

3. ACCES AUX LOCAUX – REPRESENTANTS

L’ATI assurera les prestations de suivi, les jours et heures ouvrables suivants :

Du lundi au vendredi de 08h30 à 12h30 et de 14h30 à 18h00

Le Représentant du CLIENT : ………………………………………………………………………………………

Le Représentant de l’ATI : …………………………….….…………………………………………………………
4. ADRESSE DE FACTURATION

ADRESSE : 

……………………………………………………………………

……………………………………………………………………


……………………………………………………………………
Le  …../…../………





Le CLIENT





Le  …../…../………





Le Président Directeur Général de


l’AGENCE TUNISIENNE d’INTERNET





1. DEFINITIONS.


Tiers : « TIERS »


Sont ainsi nommées :


- les personnes physiques qui ne seraient pas les représentants des parties liées par ce contrat,


- les personnes morales qui ne feraient pas les parties de ce contrat.


Client : « CLIENT »


Client ayant souscrit un abonnement d’hébergement de site Web et/ou de messagerie électronique auprès de l’ATI, est partie du présent contrat.


Abonnement : « ABONNEMENT »


Est ainsi dénommée la convention passée entre l’ATI et le CLIENT pour l’usage habituel d’un service, sous la forme d’un forfait, pour un temps limité.


Service : « SERVICE »


Le SERVICE fournit par l’ATI est défini comme la mise à la disposition du CLIENT sous forme d’un ABONNEMENT des moyens informatiques, matériels et logiciels permettant l’hébergement de pages Web, de données et programmes en relation avec ces pages Web et une messagerie électronique.


2. OBJET DU CONTRAT.


Le présent contrat régit les SERVICES d’hébergement effectués par l’ATI pour le CLIENT et fixe, dans le cadre de cette relation contractuelle, les obligations respectives de chacune des deux parties.


3. COLLABORATION DES PARTIES.


Les prestations de SERVICE nécessitent une collaboration active et régulière entre le CLIENT et l’ATI. C’est pourquoi, le présent contrat prévoit les modalités suivantes :


3.1 LES INTERLOCUTEURS


L’ATI mettra à disposition une plate forme informatique pour héberger les sites Web et la messagerie électronique ainsi qu’une équipe désignée pour la bonne exécution de la prestation de SERVICE. L’ATI désignera un interlocuteur ou un groupe interlocuteurs qui le représentera auprès du CLIENT. La désignation de ces personnes sera précisée dans les Conditions Particulières.


Le CLIENT désignera un interlocuteur ou un groupe d’interlocuteurs compétents qui le représentera auprès de l’ATI. La désignation de ces personnes sera précisée dans les conditions particulières.


3.2 MISE A DISPOSITION DE MOYENS


L’ATI s’engage à mettre à disposition des moyens d’accession à la plate-forme informatique et à l’équipe en charge des SERVICES : boite à lettre électronique, site Web, acheminement du courrier postal ou des fax dés leur arrivée chez l’ATI vers l’équipe concernée.


Le CLIENT s’engage à livrer à l’équipe du de l’ATI tous les documents, renseignements et autres éléments existants nécessaires a la bonne exécution des SERVICES contractés.


3.3 DIFFICULTE D’EXECUTION DU CONTRAT


Si, au cours des prestations de SERVICE, une difficulté apparaît, la collaboration nécessaire des parties les engage à s’alerter et se concerter le plus vite possible afin de mettre en place, dans les meilleurs délais, la solution la mieux adaptée.


4. ETENDUE DES SERVICES.


4.1 CONTENU DU SERVICE DE BASE


Les SERVICES accordés par l’ATI couvrent :


- La mise à disposition en co-location d’une plate-forme informatique matérielle et logicielle permettant l’hébergement de site Web et/ou de messagerie électronique.


- Une capacité initiale de 50 Mo pour le stockage des pages Web, programmes,


données et messages.


- Une (01) adresse de messagerie électronique.


4.2 EXTENSION DES SERVICES DE BASE


L’ATI peut fournir des services additionnels tels que repris dans les conditions particulières. Il agit ici d’extensions au service de base défini ci-dessus, qui sont facturés séparément.


a) Extension des fonctions


- utilisation de scripts ou programmes pour la création dynamique de pages Web


- utilisation de logiciels de gestion de bases de données


b) Augmentation de la capacité disque mise à disposition


c) Hébergement du site sur un serveur dédié


d) Augmentation du nombre d’adresses de messagerie électronique disponibles pour


le client


e) Augmentation du trafic mensuel autorisé


f) Mise à disposition de noms de domaines supplémentaires.


5. RESPONSABLILITE DE L’ATI.


L’ATI est tenue de garantir la permanence du SERVICE et le fonctionnement de ses équipements et machines .


Tout arrêt temporaire de l’adresse Web ou du service, volontaire pour cause d’amélioration des services de ATI, ne peut en aucun cas faire état d’une demande par le CLIENT, de dommages et intérêts.


6. RESPONSABLILITE DU CLIENT.


Le CLIENT est seul responsable du contenu, de la forme, de la programmation et du développement du serveur Web à héberger.


Les pages Web ne doivent, en aucun cas, contenir des informations contrevenant à la législation tunisienne ou à caractères pornographiques, violents ou obscènes.


 Les dispositions de la présente convention ne sauraient dispenser le CLIENT de toutes  autres obligations prévues par la législation et la réglementation en vigueur .





6. HOMOLOGATION DU CONTENU DES PAGES WEB.


L’ATI n’accepte d’héberger sur ses machines que les serveurs Web accompagnés d’un certificat d’homologation du contenu, délivré par les autorités tunisiennes compétentes en la matière.


Tout changement du contenu des pages du serveur doit obligatoirement être homologué par les mêmes autorités.


7. MISE A JOUR DES DONNEES DU SERVEUR.


Pour chaque mise à jour des données du serveur hébergé, le CLIENT est tenu de fournir un certificat d’homologation des nouvelles données à introduire comme spécifié à l’article 6 de la présente convention.


Les nouvelles données doivent être livrées par Le CLIENT sur disquettes, CD, ou par téléchargement à travers le réseau. Les fichiers sont rédigés sous le format standard .


8. COÛT DES PRESTATIONS.


Le coût des différentes prestations de SERVICE offertes par l’ATI, est arrêté par décision du Président  Directeur Général de l’ATI après approbation du Conseil d’Administration, et peut être modifié sans préavis.


9. CONDITIONS  DE REGLEMENT.


- La redevance annuelle sera facturée intégralement à l’entrée en vigueur du présent contrat comme précisé aux conditions particulières.


- Les factures relatives au présent contrat sont payables à trente (30) jours de la date de facturation.


- En cas de défaut de paiement, l’ATI se réserve le droit de suspendre ses prestations sans formalités préalables. Les clients dont les factures sont impayées au-delà de 30 jours pourront voir leur service interrompu. Cette interruption de service ne relève pas le CLIENT de l’obligation de paiement des factures en cours.


10. DUREE DU CONTRAT.


Le présent contrat prend effet à compter du jour de sa signature. L’ABONNEMENT est conclut pour une durée initiale d’un an, et sera renouvelé par tacite reconduction, à défaut par l’une des parties d’y avoir mis fin en prévenant l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception, en respectant un préavis d’un mois au moins avant l’expiration de la période en cours.


11. RESILIATION ET FORCE MAJEURE.


Si l’une des parties au présent contrat manque à une des obligations essentielles, l’autre partie contractante, sans préjudice de réclamations en dommages intérêts, est en droit de résilier ledit contrat sans délais.


En cas d’impossibilité totale de poursuivre l’exécution du contrat, les parties peuvent s’entendre pour résilier à l’amiable celui-ci. Les parties renoncent alors à toutes réclamations en dommages intérêts.


12. CONFIDENTIALITE.


Le CLIENT s’engage à garder strictement confidentielles toutes informations économiques ou techniques, relatives à l’ATI, qui auront été portées a sa connaissance dans le cadre de la négociation du présent contrat.


L’ATI s’engage a garder strictement confidentielles toutes informations réputées express ment comme telles par le CLIENT.


13. ENREGISTREMENT.


Les frais d’enregistrement de la présente convention sont à la charge du CLIENT.














